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            Rapport d'activité

      




      

      Rapport d'activité 2022
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  Rechercher

    
  
  
  
  Ouvrir le menu

    

  


              
            
  
    
  
  Rechercher

  
  
  
  
  Menu

            Découvrir les ouvrages soutenus
            
	
    
      
      Nous suivre sur Twitter
    
  
	
    
      
      Nous suivre sur Linkedin
    
  
	
    
      
      Nous suivre sur Facebook
    
  
	
    
      
      Nous suivre sur Instagram
    
  
	
    
      
      Nous suivre sur YouTube
    
  
	
    
      
      Nous suivre sur Soundcloud
    
  


    

  
    
    
                  



            
                            
  
    
        
    Fil d'Ariane

    	
                        Accueil
              
	
                        Aides
              
	
                        Aide à la réalisation de manifestations littéraires 
              


  

  


  
    
      


  
  
  
    
      
        Aide à la réalisation de manifestations littéraires 


        
            Dynamiser la réalisation de manifestations littéraires

      
      

      
        
        


Règlement - Réalisation manifestations littéraires.pdf167.1 Ko – .PDF




Modèle de contrat intervention auteur.pdf177.1 Ko – .PDF




Grille tarifaire 2024.pdf129.4 Ko – .PDF




Attestation sur l'honneur 2024.pdf132.3 Ko – .PDF


                                                Déposer ma demande
                            

    

    
    
      
        
  
    À propos

                        La subvention pour la réalisation de manifestations littéraires a pour objet de soutenir la réalisation de manifestations d’envergure et de qualité situées sur le territoire français, centrées sur le livre et la lecture, associant des auteurs et des professionnels de la chaîne du livre (auteurs, traducteurs, éditeurs, libraires, bibliothécaires) et s’adressant à un large public. Elles peuvent prendre des formes variées (salon, fête du livre, festival, etc.).



                    


      

      
                          
  
    À qui s'adresse cette aide ?

    Manifestation littéraire
  


                
  
    Date limite de dépôt

                        Le 23 novembre 2023 pour la commission du 23 janvier 2024

Le 22 février pour la commission de 14 mai 2024

Le 27 juin pour la commission de 17 septembre 2024



                    


        
      
                        
            Avant de déposer une demande


            Pour déposer votre demande, vous devez avoir créé votre compte personnel sur le Portail numérique des demandes d’aides au plus tard 3 jours ouvrés avant la date limite de dépôt des dossiers. Passé ce délai, votre demande de création de compte ne sera pas traitée et vous ne pourrez donc pas déposer de demande pour la session envisagée.

      
      


                        
            Taux de concours du CNL au projet soutenu


            50 % au plus

      
      


          

  
      

    

  

  
    
      
        
      
                        
          	
    Suis-je éligible à cette aide ?
      
        
          
          
        
      
      
        
          
          
        
      
    
  
	
    
            Sont éligibles les personnes morales qui remplissent les conditions cumulatives suivantes :

	être une structure organisant une manifestation littéraire dont le siège social  est situé dans l’un des Etats membres de l’Union européenne, quelle que soit sa forme juridique. Le bénéficiaire de l’aide devra toutefois avoir un établissement en France au moment du versement de l’aide. Cette aide est limitée aux activités qui ont lieu sur le territoire français ;
	 disposer d’au moins un conseiller littéraire établissant la programmation du projet présenté ;
	 en cas d’obtention d’une précédente aide du CNL, avoir envoyé le budget réalisé de la manifestation.


Mon projet est-il éligible ?

Sont éligibles les projets qui remplissent les conditions cumulatives suivantes :

	être un projet d’organisation de manifestation littéraire située sur le territoire français, valorisant le livre et la lecture, et associant des professionnels de la chaîne du livre ;
	 ne pas commencer avant son examen en commission ;
	 être soutenu par au moins une collectivité territoriale ;
	 porter sur une manifestation ayant au moins deux ans d’existence ;
	 porter sur une manifestation limitée dans le temps (pas de programmations annuelles) ;
	 porter sur une manifestation ayant un rayonnement national, voire international, tout en bénéficiant d’un ancrage territorial issu d’un solide partenariat avec les   professionnels locaux ;
	 prévoir des interventions d’auteurs à l’occasion de rencontres et débats ;
	 prévoir une rémunération des auteurs intervenant à l’occasion de rencontres, débats, lectures, etc. conforme à la grille des tarifs applicables pour la rémunération des intervenants, ainsi qu’une rémunération des auteurs en contrepartie de la représentation de leurs œuvres graphiques effectuée spécifiquement à l’occasion d’une exposition publique lors de la manifestation ou, quand ce droit a été cédé au contrat d'édition, une rémunération de leurs éditeurs ;
	ne pas porter sur une manifestation exclusivement destinée aux professionnels (journées de formation, etc.) ;
	ne pas porter sur un projet de colloque universitaire ou de prix littéraire.


Chaque demandeur peut au plus soumettre une demande de subvention pour la réalisation de manifestations littéraires par an.

La subvention pour la réalisation de manifestations littéraires n’est pas cumulable avec une subvention pour la réalisation de manifestations littéraires participant au Printemps des poètes.

La subvention pour la réalisation de manifestations littéraires n’est pas cumulable avec un soutien de la DRAC (Direction régionale des affaires culturelles) pour un même poste de dépenses.



      
  
	
    Comment constituer mon dossier ?
      
        
          
          
        
      
      
        
          
          
        
      
    
  
	
    
            Constitution des dossiers

Le dépôt des demandes d’aides auprès du CNL se fait exclusivement en ligne sur le Portail numérique des demandes d’aides. Le demandeur doit fournir au CNL les différents éléments mentionnés ci-dessous et sur le portail numérique des demandes d’aides, ainsi que toute pièce jugée utile par le CNL.

Pour déposer votre demande, vous devez avoir créé votre compte personnel sur le Portail numérique des demandes d’aides au plus tard 3 jours ouvrés avant la date limite de dépôt des dossiers. Passé ce délai, votre demande de création de compte ne sera pas traitée et vous ne pourrez donc pas déposer de demande pour la session envisagée.

Le CNL vous accompagne dans vos démarches : merci de consulter notre Foire aux questions en cas de problème.



Pièces à fournir lors d'une demande d'aide

Le demandeur doit fournir, en format numérique :

	Lettre de demande précisant les principaux objectifs du projet, signée, datée et identifiée par le responsable de la structure ;
	Descriptif des animations qui font l’objet de la demande : thème, contenu, nom des intervenants, publics concernés, détail du calendrier par jour ;
	Budget prévisionnel de la manifestation mentionnant le montant de la rémunération des auteurs invités, les partenaires financiers et les subventions sollicitées (les dépenses et les recettes doivent être en équilibre) identifié, daté et signé ;
	Liste des auteurs français et étrangers associés aux animations (rencontres, débats, lectures...) dont la présence est confirmée ;
	Liste des différents partenaires impliqués ;
	Compte rendu de la précédente édition incluant des données chiffrées de fréquentation, la liste des écrivains accueillis avec le montant de leur rémunération individuelle et trois articles de presse significatifs ;
	Budget réalisé de la précédente édition, identifié, daté et signé, précisant le montant global de la rémunération des auteurs invités ;
	Sur la base de la grille tarifaire du CNL, attestation de rémunération des auteurs signée ;
	Comptes certifiés de l’exercice précédent (identifiés et signés). 
	Pour les entreprises : un extrait RCS datant de moins de 3 mois. 
	Pour les associations, pour une première demande : le récépissé de déclaration de création à la Préfecture, la copie des statuts à jour et la composition du conseil d'administration et/ou du bureau à la date de la demande et pour les demandes suivantes : joindre les statuts et la composition du conseil d’administration et/ou du bureau uniquement en cas de modification intervenue depuis la dernière demande. 
	Pour une première demande : bilan des opérations déjà réalisées dans le domaine littéraire (thèmes, contenu, intervenants, public présent, partenaires financiers, lieux…).




      
  
	
    Quels sont les critères d'attribution ?
      
        
          
          
        
      
      
        
          
          
        
      
    
  
	
    
            Procédure d’examen des dossiers

Seuls les dossiers transmis avant la date limite de dépôt des dossiers, complets et répondant aux critères d’éligibilité sont présentés à la commission.

Les dossiers recevables font l’objet d’un avis de la Direction régionale des affaires culturelles présenté à la commission « Vie littéraire », qui, après un débat collégial, émet un avis sur chacun d’entre eux, notamment au regard de l’ensemble des demandes et de l’enveloppe budgétaire prévue par le CNL.



Critères d’examen des dossiers

Les dossiers sont examinés selon les critères suivants :

	qualité et originalité de la programmation littéraire ;
	implication des professionnels de la chaîne du livre ;
	renouvellement des auteurs invités à chaque édition ;
	présence et valorisation des librairies indépendantes ;
	présence et valorisation de l’édition indépendante ;
	organisation d’une journée dédiée aux professionnels ;
	ancrage territorial du projet ;
	rayonnement national, voire international, du projet ;
	organisation d’actions d’éducation artistique et culturelle ;
	qualité de l’accueil du public ;
	capacité à mobiliser le jeune public ;
	ouverture à un large public par une politique tarifaire adaptée.




      
  
	
    Comment recevoir son aide ?
      
        
          
          
        
      
      
        
          
          
        
      
    
  
	
    
            Montant susceptible d’être accordé

Le montant de l’aide attribuée est calculé à partir d’une assiette de coûts éligibles figurant au budget prévisionnel établi par le demandeur.

Sont éligibles les coûts suivants :

	l’ensemble des coûts relatifs aux activités littéraires. Sont concernés :
	les frais de déplacement des auteurs, des traducteurs, des interprètes, des animateurs de rencontres et de débats, et/ou du conseiller littéraire ;
	les frais d’hébergement des auteurs, des traducteurs, des interprètes, des animateurs de rencontres et de débats, et/ou du conseiller littéraire ;
	les frais de rémunération des auteurs, des traducteurs, des interprètes, des animateurs de rencontres et de débats, et/ou du conseiller littéraire ;
	les coûts relatifs aux actions d’éducation artistique et culturelle liées à la manifestation.


Le taux de concours du CNL au projet soutenu est de 50% au plus.

Le montant minimal de la subvention pour la réalisation de manifestations littéraires est de 500 €.

 



Attribution des aides

Au vu des avis de la commission, les décisions d’attribution, de refus ou, à titre exceptionnel, d’ajournement sont prises par le  CNL.



Modalités de versement de l’aide

La subvention est versée en une fois, à la notification de la décision du CNL ou, le cas échéant, de la convention signée avec le bénéficiaire.



Obligations incombant au bénéficiaire après le versement de l’aide

Il appartient à l’organisateur de la manifestation de faire figurer le logo du CNL sur le lieu de la manifestation et sur tous les supports de communication et documents en lien avec le projet soutenu, en respectant la charte graphique disponible sur le site du CNL. En cas de non-respect de cette obligation, le CNL se réserve le droit de rendre le bénéficiaire inéligible aux aides du CNL pendant un an.

Le bénéficiaire doit fournir au CNL le budget réalisé de la manifestation soutenue dans les 12 mois suivant la date de la manifestation, et, en tout état de cause, avant toute nouvelle demande d’aide.

En cas de non-réalisation du projet, la subvention doit être remboursée.



      
  


      


                        
          
  Étapes clés de votre demande d’aide
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            Réception des demandes
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            Examen des dossiers
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            Passage en commission
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            Décision
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            Notification aux demandeurs

      



          

  
      


      


                        
      
      
        
          
            
              
            
Une question ? 

Contactez-nous 

      
              
      
                      

  
    Marc BEAUDEAU


    
            Adjoint à la déléguée à la communication et aux évènements littéraires  - Pôle vie littéraire

      
          
  
    Téléphone

                        01 49 54 68 23

                    


              
  
    Email

                        marc.beaudeau@centrenationaldulivre.fr

                    


    		
  


                      

  
    Pauline CARAYON


    
            Chargée de mission vie littéraire et réalisatrice de Son Livre, le podcast du CNL 

      
          
  
    Téléphone

                        01 49 54 68 65

                    


              
  
    Email

                        pauline.carayon@centrenationaldulivre.fr

                    


    		
  


          

  
            

            
              
            Besoin d'aide pour déposer votre dossier ?


Comment m’inscrire sur le portail numérique ? Comment déposer ma demande d'aide ? Comment mettre à jour mon compte ? Où aller pour consulter les décisions des commissions ?


Le CNL vous accompagne. Consultez le Guide du portail des demandes d'aides et la Foire aux questions avant tout dépôt de dossiers.


Pour tout complément, contactez vos référents.
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  Les aides du CNL aux manifestations littéraires, ce sont aussi 


          
      
                        
          
            203

      
            manifestations littéraires soutenues en 2019


      
      


                        
          
            2,6 M€

      
            d'aides versées en 2019
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      Les Petites Fugues en Bourgogne-Franche Comté


      Le CNL apporte son soutien à la réalisation du festival Les Petites Fugues.


Cette manifestation li...
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      Les Utopiales à Nantes (Pays de la Loire)


      Le CNL apporte son soutien à la réalisation du festival Les Utopiales à Nantes (Pays de la Loire).

...
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      Salon international du livre océanien à Nouméa (Nouvelle-Calédonie)


      Le CNL apporte son soutien à la réalisation du Salon International du Livre Océanien de Nouméa (Nouv...
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      Lire en Polynésie à Papeete (Tahiti, Polynésie)


      Le CNL apporte son soutien à la réalisation du Salon du livre de Tahiti.

Accueilli à la Maison de l...
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      Festival BD Colomiers (Occitanie)


      Le CNL  apporte son soutien à la réalisation du Festival BD Colomiers (Occitanie).

Ce festival, des...
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      Salon du livre et de la BD de Creil (Hauts-de-France)


      Le CNL apporte son soutien à la réalisation du Salon du livre et de la BD de Creil, événement cultur...
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      Festival du polar en Normandie


      Le festival du polar "Bloody Fleury" s'est tenu à Fleury-sur-Orne (Calvados) du 31 janvier au 3 févr...
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      Festival du polar à Lyon


      Le festival Quais du Polar, événement incontournable du genre polar en France, vous donne rendez-vou...
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      Festival littéraire en Seine-Saint-Denis 


      Le festival Hors limites revient du 20 mars au 4 avril 2020 pour mettre en avant les travaux des bib...
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      Festival littéraire en Saône-et-Loire


      Le Festival La Manufacture d’idées se déroule depuis 2017 à Hurigny, à proximité de Mâcon en Saône-e...

    

  

              

              

              
                

                

              

            

          

        

      

      



                        
          
  Aides du CNL qui pourraient vous intéresser


      
                      

  
    
      Aide à la réalisation de manifestations littéraires participant à une manifestation nationale (Printemps des poètes et Partir en Livre)


      
  Manifestation littéraire


      
            Faciliter le développement de manifestations littéraires 

      
      
  
    Date limite de dépôt

                        Pour le Printemps des poètes : le 7 décembre 2023 pour le comité du 14 février 2024

Pour Partir en Livre : du 8 novembre 2023 au 1er février 2024 pour le comité du 11 mars 2024

 



                    


    

  

          

  
      


                        
        
      
  Ils sont là pour vous aider
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      Ministère de la Culture 


      
            Au sein de chaque directions régionales des Affaires culturelles, les conseillers pour le livre et la lecture mettent en œuvre la politique de l’État, notamment au moyen de subventions, pour soutenir les manifestations littéraires.



      
            Voir le site 

    

  


                      

  
    
              [image: logo]




      
    
      SOFIA 


      
            La Société Française des Intérêts des Auteurs de l’écrit soutient financièrement des manifestations littéraires, des actions en faveur de la création, de la promotion et de la diffusion des œuvres, ainsi que de la formation des auteurs.



      
            Voir le site
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      SGDL


      
            La Société des Gens De Lettres veille à la préservation du droit moral et des droits patrimoniaux de tous les auteurs de l'écrit (écrivains, essayistes, traducteurs…), que l’écriture soit ou non leur activité première.



      
            Voir le site
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      Charte des auteurs et des illustrateurs jeunesse


      
            La Charte travaille à réduire l'inégalité de considération, de traitement et de rémunération des auteurs et illustrateurs jeunesse par rapport aux auteurs de littérature générale dans le milieu de l'édition français.



      
            Voir le site

    

  


          

  
      


          

  
      

    

  




  



          
  
  
        

  
        	
        
          
          Trouver une librairie
        
      
	
        
          
            
            
            
          
          Résidences d’auteurs
        
      
	
        
          
          Infos pratiques
        
      
	
        
          
          Espace presse
        
      
	
        
          
            
          
          Privatisations et tournages
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          Masterclass d’auteurs
        
      



        

  
    
  

  
    Abonnez-vous à nos newsletters !

    	Centre national du livre
	Nuits de la lecture
	Partir en Livre


  

  
    Suivez-nous sur les réseaux sociaux.

      
	
    
      
      Nous suivre sur Twitter
    
  
	
    
      
      Nous suivre sur Linkedin
    
  
	
    
      
      Nous suivre sur Facebook
    
  
	
    
      
      Nous suivre sur Instagram
    
  
	
    
      
      Nous suivre sur YouTube
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      	Mentions légales
	Accessibilité : partiellement conforme
	RGPD
	Plan du site
	Contacts
	Charte et logo


    

  


  


  

  
        
  






  

      Rechercher
        

      
  









        
      Fermer la recherche
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	Déposer un dossier
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                    Autres organismes de soutien
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          En ce moment
                        
          
        
    	
          #12marsjelis
                  
	
          Partir en Livre
                  
	
          Les Nuits de la lecture
                  
	
          Lire en entreprise
                  


  
                  
	
          Trouver une librairie
                        
          
        
    	
          Librairies labellisées LIR
                  
	
          Librairies francophones à l’étranger
                  


  
                  
	
          Pour la presse
                        
          
        
    	
          Charte et logo du CNL
                  
	
          Espace presse
                  


  
                  


  



            	Mon compte / Me connecter
	Voir les œuvres aidées


      
                
        
      Fermer le menu
    
  




  


    

    






        
    
  
    
      
    
    
            
      
      
      
        
      
      
    
  
  
    
      
    
    
      
      
      
        
          
        
        
      
      
    
  
  
    
      
    
    
      
      
      
    
  
  
    
      
    
    
      
      
      
    
  
  
    
      
        
      
    
    
    
    
    
      
      
      
      
      
      
    
    
    
    
  
  
  
  
    
      
        
      
      
        
      
    
    
    
    
    
    
      
    
    
    
    
      
    
    
      
    
    
    
    
      
    
    
    
      
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
  
  
    
      
      
      
      
      
      
      
    
  
  
    
      
      
    
  
  
    
      
      
      
    
  
  
    
      
      
    
    
      
      
        
      
      
      
    
  
  
    
  
  
    
  
  
    
  
  
    
  
  
    
  
  
    
  
  
    
  
  
    
      
      
      
    
  
  
    
  
  
    
  
  
    
      
      
    
  
  
    
  

  